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 n° 282 622 du 3 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 juillet 2022, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

somalienne, tendant à la suspension et l’annulation de « L’annexe 13 […] », pris le 

27 juin 2022 « ainsi que le courrier adverse du 23 décembre 2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

29 novembre 2022. 

 

Entendue, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me D. ANDRIEN, 

avocate, qui comparaît pour la partie requérante, et Mme M. GRENSON, attachée, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 9 février 2019, accompagné de ses six enfants, 

muni d’un visa « accordant un séjour temporaire limité » dans le cadre d’un regroupement 

familial afin de rejoindre son épouse bénéficiaire de la protection subsidiaire.  

 

1.2. Le 26 avril 2019, il a introduit une demande de protection internationale, laquelle se 

clôture négativement par l’arrêt du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après ; le 

Conseil) n°240.773 du 14 septembre 2020.  

 

1.3. Son séjour a été prolongé sur la base des articles 9 et 13 de la Loi, la dernière fois, 

en date du 23 décembre 2021, et ce jusqu’au 5 juin 2022. Le courrier du 23 décembre 

2021 annonçant le renouvellement et les conditions pour la prochaine prolongation  

constitue le premier acte attaqué et est libellé comme suit. 

 

« Je vous informe que l'autorisation de séjour dont il est détenteur jusqu’au 05.12.2021 

en application des articles 9 bis et 13 de la toi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire. le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 

15 septembre 2006 est renouvelée jusqu'au 05.06.2022. 

 

Le renouvellement de ce Certificat d'Inscription au Registre des Etrangers temporaire 

(carte A) sera subordonne à raccord préalable de mes services. 

 

Conditions du renouvellement : 

-Réévaluation des efforts fournis par l’intéressé pour travailler (preuve de démarches 

actives de recherche d’emploi, suivi de formations professionnelles) 

- Réévaluation des efforts pour ne plus dépendre des pouvoirs publics belges : 

attestation de non-émargement au CPAS 

- Ne pas commettre de faits contraires à l'ordre public (fournir un extrait de casier 

judiciaire) 

- Disposer d’une assurance maladie 

- Preuve de cohabitation avec la personne rejointe ; 

 

L’intéressé devra introduire la demande de renouvellement de son titre de séjour entre 

le Quarante-cinquième et le trentième jour avant l'expiration de celui-ci (article 33 A.R. 

8 octobre 1981 modifié par l'A. R., du 27/04/2007). » 

 

1.4. Le 7 juillet 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à son 

encontre. Cette décision constitue le second acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

 

« Il est enjoint à Monsieur / Madame : 

nom et prénom: H. A., H. 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l'acquis de Schengen, sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour 

s'y rendre, 

dans les 30 jours de la notification de décision 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 13 § 3, 2° de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers et sur la base des faits suivants :  
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Considérant que l’intéressé a été autorisé au séjour en application des articles 9bis et 

13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers.  

 

Considérant que l’intéressée a été autorisée à séjourner plus de trois mois en Belgique 

pour une durée limitée et mis en possession d’une carte A valable jusqu’au 05.06.2022.  

 

Considérant que le séjour de l’intéressée était strictement lié aux conditions suivantes :  

-Réévaluation des efforts fournis par l’intéressé pour travailler (preuve de démarches 

actives de recherche d’emploi, suivi de formations professionnelles)  

- Réévaluation des efforts pour ne plus dépendre des pouvoirs publics belges : 

attestation de non-émargement au CPAS  

- Ne pas commettre de faits contraires à l’ordre public (fournir un extrait de casier 

judiciaire)  

- Disposer d’une assurance maladie  

- Preuve de cohabitation avec la personne rejointe ;  

 

Vu que Madame A. M.,N. ([…]) bénéficie du CPAS (attestation CPAS du 13.04.2022) 

pour un montant de 1478,22 euros /mois au taux famille dont l’intéressé fait partie.  

 

Considérant dès lors que les conditions mises au séjour ne sont plus remplies.  

 

Par conséquent, veuillez retirer le titre de séjour (Carte A) dont il est en possession et 

valable jusqu’au 05.06.2022.  

 

Vu que la personne concernée n’est plus autorisée ou admise à séjourner en Belgique 

sur base du regroupement familial et qu'elle ne dispose pas de droit de 

séjour/d’autorisation de séjour obtenu à un autre titre, elle séjourne donc en Belgique 

de manière irrégulière.  

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne 

de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une 

mise en équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au titre de sa vie 

privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt général ;  

En effet, la présence de sa famille sur le territoire belge ne donne pas automatiquement 

droit au séjour.  

En outre, la séparation avec ce dernier ne sera que temporaire, le temps pour la 

personne concernée d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique.  

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne 

concernée a été examinée en tenant compte de l’intérêt supérieur de son enfant, de sa 

vie familiale et de son état de santé1. 

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes 

médicaux chez la personne concernée ;  

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est 

enjoint à la personne concernée de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et 

de la violation des articles 8 CEDH, 7 et 24 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union, 5 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 
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décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, 22 et 22bis de la 

Constitution, 9bis,10, 11, 12bis, 13, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, du principe de 

proportionnalité , ainsi que des principes gouvernant le retrait des actes administratif 

créateurs de droit, de l’intérêt supérieur de l’enfant et de l’article 26/4 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur les étrangers et de son annexe 14ter ». 

 

2.2. Dans un premier grief, elle soutient que « Le visa accordé au requérant est un visa 

long séjour de type D faisant suite à une demande de regroupement familiale introduite 

sur base des articles 10 et 12bis de la loi sur les étrangers. Par la suite, le défendeur ne 

peut à sa guise modifier la base légale du séjour sans commettre un excès de pouvoir, 

une erreur manifeste et violer les articles 9bis, 10, 11, 13 et 62 §2 de la loi. D’autant 

moins qu’il ne ressort pas de ces dispositions qu’un visa long séjour de type D, faisant 

suite à une demande de regroupement, puisse être soumis à la condition de ressource, 

proscrite par l’article 10 […] ».  

Elle reproduit l’article 10 de la Loi et soutient que « Ayant sollicité le séjour sur base des 

articles 10 et 12bis, le séjour du requérant ne peut être évalué que sur cette base et non 

sur base des articles 9bis et 13 ; la demande de visa a été introduite dans l’année de la 

reconnaissance du statut à son frère, lequel n’avait pas à justifier de revenu et n’est pas « 

tombé » à charge des pouvoirs publics puisqu’il l’était déjà au jour de la demande de visa. 

Un visa D, soit de regroupement familial a été délivré et à sa suite aucune condition de 

revenu ne peut être imposée au requérant pour prolonger son séjour. Le défendeur en est 

lui-même conscient en évoquant dans son courrier du 3 mai 2022 un potentiel retrait sur 

base de l’article 11 §2 de la loi : « Le ministre ou son délégué peut décider que l'étranger 

qui a été admis à séjourner dans le Royaume sur la base de l'article 10 n'a plus le droit de 

séjourner dans le Royaume, dans un des cas suivants :... ». A tout le moins ce courrier 

constitue-t-il un acte administratif créateur de droit en ce que le défendeur y admet que le 

requérant est admis au séjour sur base de l’article 10 de la loi et non sur base de son 

article 9bis. De sorte que son séjour n’aurait pu éventuellement être retiré que sur base 

de l’article 11 et non sur base de l’article 13 ».  

 

Elle reproduit l’article 13 de la Loi et rappelle que celui-ci « distingue la décision 

d’autoriser le séjour (negotium) et le renouvellement du titre de séjour qui constate cette 

autorisation (instrumentum). Il ressort clairement des §1,2 et 3 de l’article 13 que les 

conditions mises au séjour visées au §3 sont celles éventuellement énoncées dans la 

décision d’autorisation visée à son §1er ; le renouvellement prévu au §2 ne concerne que 

le titre de séjour et non l’autorisation en elle-même, de sorte qu’il n’est susceptible d’être 

soumis qu’aux éventuelles conditions énoncées dans la décision d’autorisation visée à 

son §1er ; le renouvellement ne concerne que le titre, n’est donc pas une décision en soi 

et n’est pas susceptible de remettre en cause l’autorisation initiale, par exemple en 

imposant de nouvelles conditions qu’elle ne prévoyait pas. En l’espèce, conformément à 

l’article 10 de la loi, la décision accordant le visa D au requérant ne pouvait être assortie 

d’aucune condition de revenu dans le chef de son frère ; telle condition ne peut donc être 

imposée à l’occasion ni de la délivrance de la carte de séjour ni de son renouvellement. 

De plus, suivant l’article 26/4 §1er de l’arrêté royal : « Lorsque le Ministre ou son délégué 

décide de mettre fin au séjour de l'étranger admis au séjour sur base de l'article 10, de la 

loi, il lui donne, le cas échéant, l'ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé. Le 

bourgmestre ou son délégué notifie cette décision à l'étranger en lui remettant le 

document conforme au modèle figurant à l'annexe 14ter ». La décision ne pouvait être 

prise sous la forme d’une annexe 13. La décision est constitutive d’erreur manifeste et 

d’excès de pouvoir et méconnait les articles 9bis,10, 11, 13 et 62 §2 de la loi, ainsi que 
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l’article 26 de l’arrêté royal et son annexe 14ter. Le requérant a intérêt à contester le 2nd 

acte attaqué (CE, arrêt 249.489 du 14 janvier 2021, Gnandi). Moyen reconnu fondé par le 

défendeur dans un même cas (arrêts 256395 du 15 juin 2021, Abdoulkader, et 263960 du 

23 novembre 2021, Cedic) ». 

 

2.3. Dans un deuxième grief, elle soutient que la vie familiale du requérant n’a nullement 

été prise en considération. Elle s’adonne à quelques considérations générales quant à 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des 

libertés fondamentales (ci-après ; la CEDH) et rappelle que la décision devait respecter le 

prescrit de l’article 74/13 de la Loi. Elle note que la décision ne contient aucune motivation 

quant à ce et quant à l’intérêt supérieur des enfants alors que la partie défenderesse avait 

parfaitement connaissance du fait que l’épouse du requérant bénéficie d’une protection 

subsidiaire et médicale et qu’ils ont six enfants. Elle soutient que la partie défenderesse 

devait prendre en considération l’intérêt supérieur des enfants même s’ils ne sont pas à la 

cause. Elle note également que la partie défenderesse ne tient nullement compte de 

l’absence d’attache familiale au pays d’origine alors que toute la famille se trouve en 

Belgique. Elle se réfère à plusieurs arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-

après ; la CJUE) pour insister sur la prise en considération concrète des enfants dans la 

décision.  

 

2.4. Dans un troisième grief, elle précise qu’ « A la supposer admissible, quod non, la 

condition énoncée dans le courrier à l’administration du 23 décembre 2021 était une 

réévaluation des efforts fournis pour travailler et ne pas dépendre des pouvoirs publics. 

Or, à l’appui de sa demande de renouvellement, le demandeur a produit les preuves de 

sa formation en cours, nécessaire pour suivre une formation professionnelle et de son 

inscription au Forem comme chercheur d’emploi, ce dont la décision ne tient nul compte. 

La décision est constitutive d’erreur manifeste et méconnaît les articles 9bis, 11 §2, 13 et 

62 §2 de la loi ».  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. S’agissant du premier acte attaqué, le Conseil note qu’il s’agit seulement d’un 

courrier rédigé à l’attention du Bourgmestre de Liège lui donnant les instructions quant au 

dossier du requérant.  

 

Quant au second acte attaqué, le Conseil rappelle que si l’article 13 de la Loi qualifie 

l’acte que peut prendre la partie défenderesse d’« ordre de quitter le territoire », le Conseil 

d’Etat a précisé qu’« il ressort des termes de l’article 13 de cette loi qu’il ne s’agit pas 

seulement d’un ordre de quitter le territoire mais également d’une décision qui, en 

refusant la prolongation de l’autorisation de séjour accordée pour une durée limitée, met 

fin à cette autorisation » (C.E., 17 mai 2018, arrêt n°241.520 ). Le Conseil d’Etat a 

également souligné que la « mesure que peut prendre [la partie défenderesse] en vertu 

de l’article 13, § 3, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 a donc un double objet. Il s’agit à la 

fois d’une décision mettant fin à une autorisation de séjour et d’une décision 

d’éloignement définie par l’article 1er, 6°, de la loi précitée […] ». 

 

3.2. Le Conseil note que la partie requérante insiste sur le fait que le requérant, 

accompagné de ses enfants, avait introduit une demande de visa regroupement familial 

sur la base des articles 10 et 12bis de la Loi afin de rejoindre son épouse/leur mère et 

qu’ils ont été autorisés à séjourner en Belgique à ce titre en février 2019. Elle rappelle 

également que l’épouse du requérant s’est vu reconnaitre la protection subsidiaire en 
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Belgique et qu’à ce titre, aucune condition de revenu n’était requise pour le séjour du 

requérant et de ses enfants.  

 

3.3. Le Conseil observe par la suite que la décision attaquée, qui ne concerne que le 

requérant, est fondée sur les articles 9bis et 13 de la Loi.  

 

Le Conseil ne comprend dès lors pas la position de la partie défenderesse quant à la 

modification de la base légale concernant le séjour du requérant étant entendu que selon 

le requérant, la demande de visa initiale a été introduite sur la base des articles 10bis et 

12 de la Loi afin de permettre à toute la famille de rejoindre l’épouse et mère. Le Conseil 

note que la demande de visa ainsi que la décision du visa du requérant ne figurent 

nullement au dossier administratif. Il souligne que la « demande d’autorisation de séjour 

introduite sur la base de l’article 9bis » justifiant le séjour actuel du requérant selon les 

termes des décisions attaquées ne figure pas davantage au dossier administratif.  

 

Or selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la Loi, « Lorsque la partie défenderesse ne 

transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». 

Cette disposition est également applicable lorsque le dossier déposé est incomplet (dans 

le même sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008).  

 

En raison de l’absence de la demande initiale d’autorisation de séjour du requérant, et 

donc en l’absence de dossier administratif complet, le Conseil ne saurait procéder à la 

vérification des allégations formulées en termes de requête, dans la mesure où rien ne 

permet de considérer que les affirmations de la partie requérante seraient manifestement 

inexactes.  

 

3.4. Le Conseil souligne également que la position peu claire de la partie défenderesse 

quant au fondement de l’autorisation de séjour du requérant se justifie également à la 

lecture du dossier administratif dans la mesure où selon certains documents (notamment 

les prorogations de l’autorisation de séjour), le requérant est autorisé à séjourner en 

Belgique sur la base de l’article 9bis de la Loi et selon d’autres documents, il s’agit plutôt 

d’une demande de regroupement familial. Tel est le cas d’un « rapport de fusion » qui 

mentionne, pour le requérant, un « Formulaire de décision regroupement familial » et du 

courrier du 3 mai 2022 « Droit à être entendu » qui souligne que « Dans le cadre de 

l’examen d’un éventuel retrait de votre titre de séjour et conformément à l’article 11 §2 

alinéa 5 de la [Loi] selon lequel « Lors de sa décision de mettre fin au séjour sur la base 

de l'alinéa 1er, 1°, 2° ou 3°, le ministre ou son délégué prend en considération la nature et 

la solidité des liens familiaux de la personne concernée et la durée de son séjour dans le 

Royaume, ainsi que l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son 

pays d'origine. » il vous est loisible de porter à la connaissance de l’administration tous 

les éléments que vous voulez faire valoir ».  

 

Par conséquent, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse n’a pas 

permis au Conseil d’examiner le caractère suffisant et adéquat de la motivation de sa 

décision à cet égard.  

 

Il résulte de ce qui précède que cet élément suffit à l’annulation de la seconde décision 

attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de la requête 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus 

étendus. 
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4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 27 juin 2022, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois janvier deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 


